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S
i les politiques publiques sont 
impulsées par les élus, leur 
mise en œuvre ne peut se faire 

que si les habitants en sont acteurs. 
Le 17 janvier dernier, la cérémonie 
des vœux fut l'occasion de faire 
le point sur les réalisations 2013. 
Force est de constater que beau-
coup de projets n'auraient pu abou-
tir sans l'engagement de nombreux 
bénévoles. À l'heure où souvent 
priment l'individualisme et le repli 
sur soi, je me réjouis de constater 
autant d'implication et de dévoue-
ment de la part des Pagnotins. 

À toutes celles et ceux qui se sont 
investis au sein des projets de la 
ville, je renouvelle mes chaleureux 
et sincères remerciements pour le 
travail accompli.

Si nous demandions depuis plu-
sieurs années de pouvoir intégrer 
la CCBPAM (Communauté de Com-
munes du Bassin de Pont-à-Mous-
son), c'est enfin devenu une réalité 
pour nous et les 30 autres com-
munes qui la composent depuis le 
1er janvier 2014. L'intercommuna-
lité, c'est avant tout une histoire 
d'hommes et de projets. Depuis 
août 2012, de très nombreuses 

réunions de travail se sont suc-
cédé pour préparer au mieux cette 
évolution et déterminer les bases 
d'un projet commun au bénéfice de 
la population. Le travail fut certes 
conséquent mais passionnant. 
Aujourd'hui, c'est une nouvelle 
histoire de notre territoire qui est 
en cours d'écriture et qui devra se 
poursuivre avec la participation de 
ses habitants.

Au terme d'un mandat durant 
lequel, avec mon équipe, nous nous 
sommes attachés à développer de 
nombreux services de qualité, à 
réhabiliter de nombreux espaces et 
bâtiments publics, à oeuvrer pour 
donner à Pagny-sur-Moselle toute 
la place qu'elle mérite au sein du 
bassin de Pont-à-Mousson, voire 
de la région, je tenais à vous remer-
cier pour la confiance que vous 
nous avez accordée. 

En retour, nous avons tenu nos 
promesses et avons réalisé notre 
programme soumis à vos suffrages 
en 2008.

Votre maire,

Christiane CONTAL

Mairie de Pagny-sur-Moselle

1, rue des Aulnois
Tél. : 03.83.81.71.18 
Fax : 03.83.81.58.44
accueil-mairie@pagnysurmoselle.fr
www.pagnysurmoselle.fr

La carte nationale d’identité (CNI)  
valide 15 ans
Depuis le 1er janvier 2014, la durée de 
validité de la CNI passe de 10 à 15 ans 
pour les personnes majeures. Si votre 
CNI a été délivrée entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013, il 
est inutile de vous déplacer en mairie, la prolongation de 5 ans est 
automatique. Aucune démarche particulière n’est à effectuer. La date 
de validité inscrite sur le titre ne sera pas modifiée.
Attention : les CNI délivrées à des personnes mineures conserve-
ront en revanche une durée de validité de 10 ans.



Actu
À l’occasion d’un pot convivial, 
le maire et les élus ont remer-
cié celles et ceux qui s’inves-
tissent dans le cadre des projets 
menés par la collectivité.
Cafés-rencontres, animations 
seniors, distribution du journal 
municipal, services à la 

population, manifestations, vie 
scolaire, travaux, CCAS…  Autant 
de domaines, de chantiers et de 
projets qui ne pourraient voir le 
jour sans la participation active de 
nombreux bénévoles. Ce mercredi 
8 janvier, ils étaient environ 
150 à avoir répondu présents à 

l’invitation de la collectivité. Au 
cours de son intervention, le 
maire a salué leur engagement 
au service de la ville et de ses 
habitants, un engagement 
indispensable qui participe à la 
bonne qualité de vie sociale de 
la cité.

Les Pagnotins s’étaient déplacés 
en nombre pour assister à la 
cérémonie des vœux du maire 
qui s’est déroulée le 17 janvier 
dernier au centre socioculturel.

Au cours d’une présentation 
illustrée de photos et de vidéos, le 
premier magistrat est revenu sur 
les différents chantiers de 2013 : 
construction de la salle des sports 

Roger Bello, réfections de voirie, 
ouverture du parc Parison, mise 
en œuvre des nouveaux rythmes 
scolaires, succès du festival " Le 
Printemps Grandeur Nature ", … 
Christiane CONTAL n’a pas manqué 
de remercier et de féliciter les élus 
et les services municipaux, les 
acteurs de la vie économique, ainsi 
que l’ensemble des bénévoles de la 
vie locale.

Mercredi 8 janvier, les agents municipaux étaient 
réunis pour la cérémonie des vœux au personnel 
communal.
Patricia GAUCHET, directrice générale des services, est 
revenue sur les mouvements de personnel au cours de 
l’année écoulée et sur l’augmentation nécessaire des 
effectifs, une hausse liée principalement à l’augmen-
tation des services assurés par la ville et à la mise en 
place des nouveaux rythmes scolaires.
Il est un grand changement pour 2014, celui de l’entrée 

de la commune dans la CCBPAM. La directrice a tenu à 
rassurer les agents « vous ne devez pas avoir d’inquié-
tude pour vos emplois ».

Engagement, Merci aux bénévoles

Services municipaux, les vœux du maire et de la directrice

Vœux à la population, retour sur les chantiers de 2013



Actu

« C’est un moment important de la vie du judo 
de Pagny-sur-Moselle qui profite enfin d’un local 
adapté à sa pratique sportive » a déclaré en pré-
ambule le maire Christiane CONTAL. Jusqu’alors, 
faute d’infrastructure répondant aux exigences de la 
Fédération, les judokas pagnotins étaient licenciés 
à Pont-à-Mousson. Grâce à ce nouvel équipement,  
la section judo de la MPT pourra prochainement se 
constituer en association, dès septembre 2014.
Alain BERCEAUX, président de la MPT a salué la 
création d’un « magnifique complexe sportif » où 
« toutes les conditions sont réunies pour que nos 
nombreux judokas puissent briller dans toutes les 
compétitions régionales ». L’équipement va égale-
ment permettre d’accueillir de nouvelles activités 
comme le tajiquan et le self-défense. Le professeur 
Lucien DEUTZER, a remercié la municipalité pour 
avoir « su taper très fort aux bonnes portes pour 
que le projet aboutisse ». Félicitant la commune 
pour sa réalisation, Pierre SALVE, président du 
comité départemental de judo, a rappelé aux judokas 
que « le dojo représente un point fort où doivent 
s’appliquer les valeurs de discipline et de respect ». 
Tout aussi émus que lors de l’inauguration de la 
salle des sports en novembre dernier, les enfants 
et l'épouse de Roger Bello ont souhaité de nom-
breuses médailles au club.

Un dojo ouvert sur l’extérieur 
Si la construction d’une nouvelle salle des sports 
avait été décidée pour 2013, celle d’un dojo était à 
l’origine prévue dans un deuxième temps. « Mais, face 
à l’évaluation du surcoût et aux difficultés techniques 
engendrées par une construction différée, nous avons 
décidé de bâtir l’ensemble d’un seul tenant » a expli-
qué le maire, remerciant le CNDS et la région Lorraine, 
représentée par son vice-président Julien VAILLANT, 
pour leur participation financière. L’architecte des 
lieux, Stéphane THOMAS, a expliqué les choix effec-
tués et le parti pris de construire un dojo « complè-
tement ouvert et s’inscrivant dans le paysage », une 
manière « d’entretenir une relation avec l’extérieur en 
étant visible des habitants ».
« J’espère que cette infrastructure de qualité, ajoutée 
à votre engouement et à vos compétences reconnues, 
saura convaincre d’autres sportifs de vous rejoindre » 
a conclu Christiane CONTAL.

Evènement inauguration du dojo
Début janvier, les judokas pagnotins ont pris leurs quartiers dans leur nouveau dojo, attenant à la salle des 
sports Roger Bello. L’événement fut salué officiellement à l’occasion d’une inauguration, jeudi 23 janvier.



Découverte du judo par les élèves de Paul Bert

« Il y a un peu plus de 40 ans, lors 
d’une réunion à la MJC, on a vu 
arriver Christian MAUJEAN nous 
proposant de créer une nouvelle 
activité sportive, le judo » se 
souvient Alain BERCEAUX.
« Pour assurer les entraînements, 
on nous a présenté un certain 

Lucien DEUTZER. Il faut croire 
qu’il a fait l’affaire puisqu’il est 
encore là aujourd’hui ! ». Figure 
emblématique du judo pagnotin, 
celui que tous appellent « Lulu » 
a connu toutes les évolutions du 
club , depuis la salle des sports en 
1970 où « chaque jeudi, il fallait 
installer puis ranger les tatamis en 
paille blanche », puis la salle de la 
maternelle Aubin, et plus récem-
ment la salle multi activités de 
l’école Paul Bert « une belle salle 
de 100 m2 mais où les vestiaires 
étaient trop petits. Aujourd’hui, 
nous profitons d’un bel outil de 
travail ».

La passion de Lucien pour le judo 
est partagée par toute sa famille 
puisque Salud, son épouse, et 
Carlito, son fils assurent eux-aussi 
les entraînements.

« Lulu », la mémoire du judo pagnotin

À l'occasion d'une journée 
découverte, six classes de 
l’école élémentaire se sont 
successivement rendues à la 
salle des sports Roger Bello 
pour une initiation au judo.
« Amitié, sincérité, honneur, 
modestie, respect, politesse, 
courage, contrôle de soi », 
pour débuter la séance, Carlito 
DEUTZER rappelle aux enfants 

les valeurs du code moral qui 
encadre la discipline. Puis 
les élèves sont invités à une 
préparation physique de 
renforcement musculaire. « Au 
judo, il faut bien sûr connaître 
les techniques mais aussi être 
fort physiquement », explique 
le judoka. Ensuite, les enfants 
rejoignent les tatamis où Salud 
DEUTZER les accueille. Ici aussi, 

les valeurs du judo guident les 
exercices proposés. 
Espérons que cette journée de 
découverte aura donné envie à 
certains de poursuivre en revê-
tant le kimono.
Un grand merci aux respon-
sables de l’activité judo pour 
leur disponibilité et leur 
gentillesse.



Actu

En décembre dernier, la ville a marqué son enga-
gement en faveur de la création d’entreprises 
en signant une convention cadre avec l’ALACA, 
Association Lorraine d’Accompagnement à la 
Création et au développement d’Activités.
« Cette signature permet un financement par objectif 
des porteurs de projets de la commune, non pris 
en charge par d’autres dispositifs », a expliqué le 
maire, Christiane CONTAL. André FAVRE, président 
de l’ALACA s’est félicité de ce nouveau partenariat, 
convaincu que « l’accompagnement d’un projet a 

un impact sensible sur le taux de pérennisation de 
l’entreprise ».
En 2013, l’ALACA a déjà reçu six porteurs de projets 
pagnotins. Chaque année, ils sont en moyenne 400 
sur le territoire à faire appel à ce service gratuit pour y 
trouver conseil, aide et soutien nécessaires à l’étude et 
au développement de leurs projets.
Contact : ALACA Maison de la Formation - 8 rue de 
la Poterne - 54700 Pont-à-Mousson
03.83.81.45.67 – alaca@club-internet.fr

Depuis le 1er janvier 2014, la commune de 
Pagny-sur-Moselle, comme 30 autres communes, 
fait partie de la Communauté de Communes du 
Bassin de Pont-à-Mousson, la CCBPAM.
Dans son arrêté du 27 décembre 2013, le Préfet de 
Meurthe-et-Moselle, reprend les compétences telles 
qu’elles ont été validées par les délibérations des 
conseils municipaux. Ainsi ces compétences délé-
guées ne peuvent plus être exercées par la ville. 

Quelles conséquences ?

Concrètement, la CCBPAM prend désormais en 
charge la gestion de la bibliothèque pagnotine, 

comme elle le fait pour les autres bibliothèques 
du territoire. L’agent de la commune connait un 
changement d’employeur mais continue d’exercer 
les mêmes missions, selon les mêmes horaires 
d’ouverture. 
De même, la gestion des déchets ménagers est 
transférée.  Pour autant, la ville demeurera votre 
interlocuteur en cas de problème. La société SITA 
reste le prestataire sur la commune jusqu’en juin 
2015.  
Comme cela était précisé dans la charte politique au 
titre des principes et valeurs partagées, la proximité 
doit être préservée. 

Créateurs d’entreprises, signature d’une convention 
avec l’ALACA

Intercommunalité, quels changements pour Pagny ?



C’est sur le thème de l’Europe que les seniors se 
sont retrouvés pour le traditionnel repas annuel.
Comme chaque année, la Société Musicale a ouvert 
le bal avec un concert très apprécié des participants. 
Ensuite, au milieu des drapeaux des différents pays 
et d’une décoration de salle des plus réussies, tous 
ont passé un agréable moment en compagnie de 
l’orchestre de Michel Saint Just.

Encore un succès pour ce deuxième partenariat 
entre la société musicale et la mairie.
Plus de 300 spectateurs étaient réunis, ce 25 janvier, 
au centre socioculturel pour applaudir le Big Band de 
l’Union de Woippy.

Convivialité, repas des 
seniors 2013

Musique, soirée jazz avec 
l’Union de Woippy

Le mardi 10 décembre, au centre socioculturel, 
l’école Paul Bert a proposé un spectacle de Noël 
aux parents d’élèves.
Les classes ont entonné des chants de Noël, chacun 
introduit par un texte de présentation pour le plus 
grand plaisir des spectateurs. Les élèves de la classe 
spécialisée, quant à eux, ont interprété avec bonheur 

une saynète inspirée d’un album intitulé « C’est moi le 
plus fort ! »
En marge du spectacle, un marché de Noël était 
installé dans la salle. Chaque élève avait réalisé un ou 
deux objets qui ont été offerts aux familles à l’issue du 
spectacle. Assurément, un bon moment de partage et 
de convivialité.  

Ecole Paul Bert, spectacle de Noël



Le programme de travaux 
visant à rendre indépendantes 
les deux fonctions du bâtiment 
est aujourd’hui terminé. A 
l’extérieur, un nouvel aménage-
ment a été réalisé afin d’amé-
liorer la sécurité au niveau du 
carrefour.
À l’intersection des rues de la 
Victoire et Louis Roussel, on 
trouve dorénavant un large plateau 
surélevé, un nouvel équipement 
qui contraint les automobilistes 

à réduire significativement leur 
vitesse. Toujours pour  des raisons 
de sécurité, le parking devant 
le bâtiment a été supprimé : le 
stationnement à cet endroit entra-
vait la visibilité des conducteurs 
arrivant au carrefour. Cet espace, 
recouvert d’un revêtement jaune 
sera prochainement aménagé avec 
du mobilier urbain et des bacs à 
fleurs.
Autre changement, celui des accès 
au bâtiment. Les adhérents de la 

Maison Pour Tous empruntent 
désormais une entrée spécifique, 
rue Louis Roussel, accessible aux 
personnes à mobilité réduite.
Quant à elle, l’entrée à la salle poly-
valente se fait également par la rue 
Louis Roussel, par le hall d’entrée, 
qui dispose d’un ascenseur. 
L’ancienne entrée est aujourd’hui 
condamnée et sert uniquement 
d’issue de secours

Poursuivant le projet de rénovation de l’église 
Saint-Martin, une étude vient d’être réalisée et 
porte sur la réfection des enduits, du chœur et 
d’une partie des vitraux.
Compte tenu d’importantes fissures visibles le long 
du clocher, une étude géotechnique est en cours, en 
accord avec la DRAC.
Parallèlement, des travaux dans la sacristie ont révélé 
une poutre déplacée entraînant un risque d’effondre-
ment du plafond. Dans l’attente de travaux de mise en 
sécurité, l’accès à cette dernière a été condamné et 
l’église fermée hors office.

Travaux

Eglise, la rénovation du
clocher et du chœur à 
l’étude

MPT salle polyvalente,
sécurité et accessibilité



Après la réalisation, l’été der-
nier, d’une jonction depuis le 
centre-ville jusqu’aux quartiers 
ouest, l’aménagement des dif-
férents cheminements du parc 
est en cours. 
L’aménagement du parc Parison 
fait suite à une démarche de 
concertation avec la population, 
engagée par la municipalité. 
Plusieurs réunions publiques ont 
été proposées  afin que chacun 
puisse exprimer ses attentes. Un 
comité de pilotage a ensuite été 

constitué, travaillant conjointement 
avec un comité technique chargé 
d’élaborer le cahier des charges.
Subventionné à hauteur de 50% 
par des fonds européens via le 
programme LEADER, le projet 
d’aménagement synthétise les 
demandes et observations des 
Pagnotins. Il prévoit, entre autres, 
l’implantation de différents bancs, 
l’aménagement d’un espace ver-
ger/jardin pédagogique et la mise à 
disposition d’une aire de jeux pour 
les tout-petits. « Les Pagnotins 

ont pu découvrir ou redécouvrir 
les lieux lors des trois opérations 
portes ouvertes avant les grandes 
vacances. Ils ont témoigné d’une 
réelle envie de pouvoir profiter de 
ce parc tout au long de l’année », 
explique Claude VALENTIN, adjoint 
à la qualité de la vie.
Pour pérenniser le site, une cen-
taine d’arbre sera replantée avant 
les vacances d’hiver, opération réa-
lisée en partenariat avec les écoles, 
les Sonneurs de la Côte et l’ONF.

Débutés en août, les travaux concernant une partie des logements 
du 1er étage sont maintenant terminés. Bien plus qu’une réno-
vation, c’est une réorganisation complète des espaces qui a été 
effectuée. Objectif : proposer des appartements plus grands et 
mieux adaptés aux besoins du marché.
Transformer huit studios vétustes en un F1bis, deux F2 et un F4 flambant 
neufs, tel était l’objectif du chantier qui a duré cinq mois. Pour ce faire, 
il a fallu optimiser les espaces perdus des couloirs et composer avec les 
multiples murs porteurs que comporte le bâtiment. « Les appartements 
sont déjà tous loués », se félicite l’adjoint à la qualité de vie, Claude 
VALENTIN.
Sur l’ensemble de la résidence, tous les logements ont été équipés de 
détecteurs de fumée. Un contrat de maintenance a été signé pour la VMC.

Résidence Dr Jeanclaude, 
fin de la 3ème tranche de travaux

Parc Parison, aménagement des cheminements



En 2008, nous avons constaté que 
le personnel communal, travaillant 
essentiellement sur l’eau et l’assai-
nissement, n’avait pas les moyens 
de réaliser correctement les 
tâches qui lui était confiées, sans 
devoir passer par des entreprises 
extérieures.
Nous avons décidé d’investir dans 
du matériel (tractopelle, mini pelle, 
véhicules) mais aussi dans le per-
sonnel en embauchant des agents 
expérimentés.
Le rendement du réseau était alors 
inférieur à 40%, ce qui veut dire, 
que sur 10 litres prélevés dans le 
milieu naturel, 6 étaient perdus.

Plusieurs axes de travail 
ont été menés de front :
n le remplacement des vannes de 
sectorisation pour éviter de couper 
l’eau à la moitié de Pagny à chaque 
intervention,
n le remplacement des parties 
fuyantes du réseau,
n le remplacement des compteurs 
généraux en sortie de réservoir,

n l’installation de bague anti-
démontage sur chaque compteur 
individuel.
Deux années d’efforts ont été 
nécessaires avant d’entrevoir 
une amélioration du rendement. 
Depuis 2010 nous constatons 
une augmentation régulière pour 
atteindre  une valeur approximative 
de 68%. (Nous n’avons pas encore 
le chiffre définitif de 2013)

L’objectif à atteindre 
est simple : perdre le moins 
d’eau possible pour ne pas avoir 
à rechercher d’autres sources 
d’approvisionnement.
Tout cela a un coût et les budgets 
de l’eau et de l’assainissement ne 
peuvent être alimentés que par la 
vente de l’eau. 

Comment comprendre 
votre facture d’eau :
À chaque m3 consommé corres-
pond un montant pour l’eau et un 
pour l’assainissement. Plus vous 

consommez, plus vous payez.
Il y a aussi une partie fixe, celle 
là est indépendante de votre 
consommation. Donc une 
personne qui a consommé 20 m3 
va payer son m3 d’eau plus 
cher qu’une personne qui en a 
consommé 200 m3.
Pour  comparer le prix de l’eau 
d’une ville à l’autre, le législa-
teur a pris comme référence la 
consommation moyenne Insee des 
ménages français soit 120 m3.
Ainsi calculé, le prix du m3 d’eau 
facturé à Pagny était de 3,97 € en 
2008 et aujourd’hui il est à 4,50 € 
soit une augmentation moyenne 
de 2,2 % par an.

La facturation :
Des difficultés dans la gestion du 
logiciel, un agent nouvellement 
recruté, ont généré des retards 
dans la transmission des factures.
La ville présente ses excuses aux 
abonnés.

Le prix de l’eau à Pagny



Urbanisme

Lors de sa session du 11 
décembre, le conseil municipal 
a acté son désaccord quant à 
une cession des logements de 
la rue Jean Jaurès. L’actuel 
propriétaire, ICF (Immobilière 
des Chemins de Fer), envisage 
de vendre cet ensemble immo-
bilier à Vilogia, autre bailleur 
social.
Cette prise de position intervient 
dans un climat d’incertitude quant 
à l’avenir de ces cités. La crainte : 
que leur cession à un bailleur 

inconnu n'impacte sur leur 
préservation et n'entraîne une 
augmentation conséquente des 
loyers. Considérant leur caractère 
remarquable témoignant d’une 
mémoire cheminote, les élus 
restent fermement opposés à 
leur démolition. C’est pour cette 
raison que le quartier est désor-
mais intégré dans le périmètre 
de protection du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme). 
Début novembre, une réunion 

publique, destinée à faire le point 
sur l'avancée du dossier, avait 
attiré bon nombre de riverains.
Parallèlement, la mairie a 
contacté les syndicats cheminots 
afin d’organiser la défense auprès 
de la SNCF, d’ICF et des habitants 
de ces résidences. Rendez-vous 
a été pris avec le Préfet pour 
obtenir l’agrément social de ce 
quartier et garantir ainsi l’avenir 
des locataires. Affaire à suivre…

Invoquant des raisons de 
sécurité, RFF (Réseau Ferré 
de France) a informé la mairie 
de son projet de fermeture 
du passage à niveau n°20. 
Lors d’une réunion publique 

à l’initiative de la mairie, les 
habitants se sont unanimement 
prononcés contre ce projet qui 
enclaverait de fait une partie de 
la population.
2,5 km de détour, privés d’un 
accès direct au centre-ville, c’est 
ce à quoi seraient contraints les 
400 habitants situés au-delà du 
passage à niveau dans le cas 
où ce dernier serait fermé. La 
conséquence serait la même pour 
les activités économiques de cette 
zone : deux entreprises artisa-
nales, un garage, l’écluse à grand 
gabarit, la centrale hydraulique 

tout comme l’entreprise Mersen, 
employant plus de 250 agents et 
dont le schéma d’intervention, 
validé par la préfecture, prévoit 
l’évacuation d’une partie de ses 
employés par le PN 20.
« La ville a besoin de cette 
liaison rapide en cas d’urgence », 
s’indigne le maire Christiane 
CONTAL « l’argument seul de la 
sécurité n’est pas valable, il n’y a 
pas eu d’accident depuis 25 ans. 
Les raisons de cette suppression 
sont avant tout économiques ». À 
l'unanimité, les élus se sont donc 
fermement opposés.

Cités Jean Jaurès, soutien aux riverains

Passage à niveau, non à la fermeture



Animateur junior, une première 
expérience de l’animation

PopulationServices
à la

Depuis deux ans, l’équipe d’en-
cadrement du centre de loisirs 
compte parmi ses effectifs des 
animateurs juniors. Ce statut 
particulier offre à ces jeunes, 
n’ayant pas encore 17 ans, 
l’opportunité d’acquérir une 
expérience dans le domaine de 
l’animation avant de s’engager 
dans une formation BAFA.
S’occuper des enfants, Charline 
aime ça depuis toujours. C’est 
donc tout naturellement que cette 

collégienne de 13 ans a choisi 
de devenir animatrice junior au 
sein des centres de loisirs, une 
démarche fondée sur le volontariat 
et le bénévolat. « Cette expérience 
me permet d’acquérir des connais-
sances sur les enfants et sur les 
responsabilités qu’implique le rôle 
d’animateur », explique-t-elle. La 
jeune fille avoue une préférence 
pour l’encadrement des 4-5 ans. 
« C’est surtout une question de 
différence d’âge. Certains enfants 
de 10-11 ans me connaissent déjà 
au collège, c’est moins évident pour 
se faire écouter ». Mais Charline, 
qui souhaite devenir puéricultrice, 
peut compter sur sa maturité et 
son aisance à interagir avec les 
enfants. « Cet été, je suis parvenue 
à faire dormir un petit garçon qui 
le refusait catégoriquement ! », 
rapporte-t-elle fièrement.
Toujours supervisée par un titulaire 

BAFA, Charline bénéficie d’un suivi 
personnalisé assuré par les Francas 
et a déjà suivi deux journées de 
formation. Volontaire et motivée, 
nul doute qu’elle parviendra, d’ici 
à quatre ans à obtenir avec brio le 
brevet qui lui permettra de vivre 
pleinement sa passion.

Appels à candidature 

Renseignements au 
03.83.81.38.16

 Chantier d’été 2014  
(6 jeunes - 16 /17 ans) 
Il se déroulera du 21 juillet au 
vendredi 1er août 2014

 Formation BAFA 
4 places disponibles 
Impératif : avoir 17 ans au 
premier jour de formation qui 
débutera aux vacances de 
printemps.

Centre de loisirs, vacances de printemps 
(du 28 avril au 9 mai 2014)
Aux  services à la population, résidence Dr Jeanclaude, 28 rue Nivoy
Retrait des dossiers : 
du 31 mars au 4 avril, de 15h à 17h30
Inscription :
n Pagnotins : mardi 8 avril de 16h30 à 19h
n extérieurs : jeudi 10 avril, de 16h30 à 19h

Devenez animateur 
junior
Une formation est propo-
sée aux jeunes de 13 à 16 
ans désireux de s’investir 
dans l’animation. Celle-ci se 
déroule en deux sessions de 
deux jours, chacune avec un 
stage pratique en centre de 
loisirs. Elle se clôturera par la 
réalisation d’un projet à mener 
sur la collectivité. La promo-
tion 2014 offre 3 places.
contact : 03 83 81 38 16

  Atelier musique avec fabrication de bâtons de pluie



Rythmes scolaires : une quinzaine d’activités
proposées chaque jour 

Pagny-sur-Moselle est l’une des 15 communes 
de Meurthe-et-Moselle à avoir choisi de mettre 
en place la réforme des rythmes scolaires dès la 
rentrée 2013.  Un aménagement des heures de 
classe qui a permis de proposer aux enfants la 
découverte d’activités variées organisées dans le 
cadre des TAC (Temps d’Activités Communaux).
15h30, fin de la journée d’école. Les enfants inscrits 
aux TAC sont répartis parmi la quinzaine d’activités 
proposées. Pour les uns ce sera cuisine avec la 
confection d’un marbré, pour les autres, la fabrica-
tion d’instruments de musique pendant que d’autres 
groupes s’initieront à l’Espagnol, à la danse, au judo, 
aux percussions,…
Les ateliers sont répartis selon trois grandes théma-
tiques : sport, culture et arts. Chaque jour, ce sont 
jusqu’à 145 enfants de l’école élémentaire et 82 de  
l’école maternelle qui profitent des TAC (soit respecti-
vement 56% et  51% des effectifs scolaires).
Une organisation spécifique est mise en place pour 
les enfants de maternelle qui évoluent à leur rythme 

et restent libres de participer ou non. Priorité est 
donnée à l’éducation par le jeu en proposant des 
activités structurées et structurantes. 
« Les enseignants sont enchantés de la plus-value 
apportée par cette organisation et plus de 90% des 
enfants se disent très satisfaits des activités propo-
sées », rapporte le maire, Christiane CONTAL.
Début décembre, une réunion d’information à desti-
nation des parents était organisée pour présenter les 
activités et les méthodologies adoptées.
Si aujourd’hui tout le monde semble avoir pris 
ses marques dans cette nouvelle organisation, la 
réflexion se poursuit au sein d’un comité de pilotage. 
L’objectif est d’arriver à finaliser trois projets édu-
catifs qui reprennent les trois thématiques des TAC 
(sport, culture et art) en lien avec l’école « et toujours 
avec  l’objectif que cela soit le plus profitable à 
l’enfant pour qu’il puisse développer son autonomie, 
sa curiosité et son aisance à intervenir en public ».

Les ateliers proposés dans le cadre 
des TAC

n activités sportives : danse, judo, découverte  
 sportive, football, art du cirque, relaxation
n activités artistiques : activités manuelles,  
 poterie, percussions, créativité, musique
n activités culturelles : anglais, espagnol,  
 cuisine/pâtisserie, activités autour du livre,  
 théâtre, jardinage, apiculture et activités  
 apicoles et prochainement allemand.

  atelier artistique et créatif 

 atelier cuisine Atelier musique avec fabrication de bâtons de pluie découverte du football



PopulationServices
à la

Depuis novembre, chaque 
samedi matin (hors vacances 
scolaires), la maison des P’tits 
Soleils  met à disposition 
des enfants de 0 à 3 ans des 
parcours de motricité. L’activité 
est gratuite et placée sous la 
responsabilité des parents.
Sauter sur un trampoline, trouver 
son équilibre sur une petite poutre, 
ramper pour passer en dessous 
des structures,… chaque semaine 
un parcours différent est proposé 
aux tout-petits. Avec l’aide de 
leurs parents, les enfants s’initient 
à la pratique sportive grâce à du 
matériel pédagogique adapté. 
« Les  baby sections commencent 

généralement à 3 ans. C’est 
pourquoi il était important de 
proposer une activité à destination 
des enfants plus jeunes », explique 
Andréanne BILIK, responsable des 
services à la population. L’objectif 
des séances est l’épanouissement 
par la pratique d’activités ludiques 
et diversifiées.

Le sport à tout âge 
L’initiative d’ouvrir la maison 
des P’tits Soleils aux tout-petits 
s’inscrit dans la continuité du 
projet sportif de la ville qui vise à 
favoriser le sport pour tous et à 
tout âge.
Chaque semaine, ils sont entre 

5 et 10 enfants à profiter des 
lieux, chaleureusement accueillis 
par Anne Descarpentrie qui a la 
responsabilité de cette activité. 
« Célia est folle de joie le samedi 
matin et nous, ravis de la voir 
se défouler dans un contexte 
sécurisé. C’est un bel espace de 
jeux et d’apprentissage pour nos 
enfants », témoigne un couple de 
parents. « Ma fille Elena a fait de 
gros progrès en roulade et sur la 
poutre », rapporte une maman. 
L’opération remporte un vif succès 
auprès des familles de plus en 
plus nombreuses à profiter de 
cette nouvelle activité avec leurs 
enfants.

Petite enfance : la maison des P’tits Soleil s’ouvre aux 
tout-petits



Vie culturelle

Mercredi 5 mars à 18h00 au centre socioculturel
Tout public à partir de 3 ans
Adulte : 5 € - Enfant : 2 €  /  durée : 35 minutes 
Réservation possible au 03.83.81.54.35 ou 
marie.lemuhot@pagnysurmoselle.fr

Mélyne et l’Albert se glissent dans la peau d’Escarbille 
et de Chaboudo. Ils se promènent dans le désert à 
dos de chameau. Il n’y a rien, et rien à faire. Soudain, 
ils aperçoivent une tâche bleue, qui s’avère être une 
chaise.

Enchantés, ils inventent toutes les utilisations pos-
sibles de la chaise. Ils en font un support à leurs jeux, 
support à l’imaginaire. En la retournant dans tous 
les sens elle devient un château fort, un véhicule, un 
comptoir de marchande, un escabeau, un accessoire 
de cirque et une cage à fauve.
Tout est bon pour l’imagination. Escarbille et Cha-
boudo chantent leurs aventures en s’accompagnant 
de leurs treize instruments de musique. Ils n’hésitent 
pas non plus à devenir acrobates, équilibristes ou 
magiciens.

Jeune public : La Chaise bleue

Le Printemps Grandeur Nature : 
« La terre de nos enfants » 
Du mardi 8 au dimanche 13 avril 2014

Pour sa 5ème édition, le festival pagnotin aura pour thème « la terre », celle que nous avons reçue, celle que nous 
espérons, celle que nous laisserons à nos enfants… De nombreuses animations sont prévues : spectacles, 
contes, expositions, ateliers, conférences, balades… 
Le programme complet sera prochainement disponible sur www.pagnysurmoselle.fr et distribué dans 
toutes les boîtes aux lettres de la commune.

Dimanche 13 avril à 17h à la Maison des P’tits Soleils
Tout public à partir de 5 ans  /  gratuit  /  durée :  45 minutes
La conteuse Jessica BLANC vous emmènera dans des histoires venues 
de partout, ces contes évoquant le rapport intime qui relie l’être humain 
à la terre : un " bâton de parole " pour symboliser la naissance de l’arbre 
et la sagesse ancestrale des amérindiens, un bassin de terre pour repré-
senter la "mère du monde " et la vie sur la terre,… le tout  accompagné 
de la musique de Jérôme SAINT-MARTIN.

spectacle « Terra Madre »



Vie culturelle

 Récompenses : les lauréats du concours    
 de Noël 
Le concours de Noël organisé par la bibliothèque a 
une fois de plus remporté un vif succès avec une cin-
quantaine de participants. La créativité et l’originalité 
n’ont pas manqué pour décorer les supports propo-
sés rendant difficiles les délibérations du jury. Samedi 
18 janvier, le public était venu en nombre assister à 
l’annonce des résultats. 
Chaque lauréat s’est vu remettre un cadeau. Selon 
l’âge, les enfants ont reçu livres-puzzle, albums, BD, 
valises d’éveil, jeux éducatifs, boîtes de jeux.... pour 
les adultes, entrées pour le centre Pompidou de 
Metz et chèques-lire d’une valeur de 10 €. Bravo à 
tous !
Les lauréats :
n	 Catégorie 3-6 ans : Adam DRION, Morgane 
HESSE, Galiane KIMENAU, Quentin PIERRE.
n	 Catégorie 7-12 ans : Lohan BOURE-KRAFCZYK, 
Hélène DE VISSER, 
Chahine HOSNI, Flora NICOLAS, Maxime NICOLAS, 
Lisa SCHWEITZER.
n	 Catégorie 13-18 ans : Claire BOUDAT.
n	 Catégorie adulte : Karine HERTGEN, Amélie GOF-
FREDI, Julie TISSIER, Mélanie VANDEN-TORREN.

La bibliothèque devient intercommunale
Depuis le 1er janvier 2014, la bibliothèque pagnotine 
est rattachée à la nouvelle communauté de communes 
qui prend la compétence bibliothèque / médiathèque. 

32 rue de Serre – 03.83.81.68.35
anne-sophie.cantamaglia@pagnysurmoselle.fr

Contact : 
Anne-Sophie 
CANTAMAGLIA 
03.83.81.68.35

 Atelier  pliages à gogo 
Mercredi 19 mars 2014 de 14h à 16h30
Nombre de place limité, réservation obligatoire

Venez-vous initier à l’origami en compagnie d’Aurèle 
DUDA qui sera là pour aider petits et grands à réaliser 
de superbes pliages. L’origami peut prendre des 
formes aussi simples qu’un chapeau ou qu’un avion 
en papier. Ce peut aussi être des personnages, des 
plantes, des animaux ou des objets de la vie quoti-
dienne.

 Exposition « Ciel, miroir des cultures » 
Avril 2014 aux heures d’ouverture

Dans le cadre du Festival « Le Printemps Grandeur 
Nature » qui aura pour thème " la terre " la bibliothèque 
proposera une exposition intitulée « Ciel, miroir des 
cultures ». Prêtée par la Bibliothèque Départementale 
de prêt de Meurthe-et-Moselle et soutenue par le 
ministère de la culture, l’exposition offre la diversité 
des représentations du ciel à travers les âges et les 
cultures, et l’évolution des connaissances astrono-
miques.



      
Salle des sports R. Bello :   
Nouveau défibrillateur

      

SPORT

Si l’on pouvait naïvement penser 
que la mise en service de nou-
veaux équipements (comme la 
salle des sports Roger Bello ou les 
salles multi-activités des écoles 
Paul Bert et Aubin) permettrait 
de disposer de créneaux libérés 
à la salle Pierre Husson,, c’était 
sans compter sur l’engouement 
des Pagnotins pour les pratiques 
sportives…
Aujourd’hui les deux salles des 

sports sont occupées à plein 
temps, week end compris, et ap-
portent de nouvelles satisfactions 
à l'ASP football, aux sapeurs-pom-
piers et à l'activité gym de la MPT. 
Il en est de même pour la salle 
multi activités de l’école maternelle 
qui accueille, hors du temps sco-
laire, les soirs et samedis matins, 
les activités STEP et danse de la 
MPT ainsi que le baby tennis. Il en 
est de même pour la salle de Paul 

Bert où se déroulent les séances 
de gymnastique douce, mises en 
place les jeudis après-midi par les 
retraités SNCF.
Cela nous a permis :
n de délocaliser des activités vers 
des locaux adaptés,
n de proposer aux habitants de 
nouvelles pratiques,
n de libérer la salle polyvalente 
pour les besoins de l'ensemble 
des associations pagnotines.

Sport : Des équipements victimes de leur succès

 Rappel :   Six défibrillateurs 
sont installés dans la ville :
n	 espace Jean Bouin 
n	 résidence Dr Jeanclaude 
n	 MPT 
n	 stade omnisports 
n	 aire des genêts 
n	 salle des sports Roger Bello 
+ 1 mobile à la mairie pour les 
diverses manifestations. 

Dans le cadre des services rendus à la 
population, un nouveau défibrillateur est 
à la disposition des Pagnotins devant 
la salle des sports Roger Bello, rue 
Montessori. L’appareil est destiné aux 
utilisateurs de la salle, au collège mais 
aussi aux habitants du secteur. 
Si vous souhaitez bénéficier d'une 
formation à l'utilisation des défibrilla-
teurs, merci de bien vouloir remplir le 
formulaire joint à ce numéro.



      

SPORT

Des nouvelles de l’ASP TENNIS : tout d’abord le club 
et son comité vous présentent leurs meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année, 2013 s'étant terminée aux 
vacances par une petite fête.
En effet, 4 équipes jeunes avaient été engagées pour 
représenter nos couleurs, et les résultats obtenus 
furent satisfaisants. 3 des 4 équipes se classèrent 
dans le haut de leur tableau respectif : notamment 
les garçons 11/12 ans, ainsi que les garçons 13/14 
ans. L’équipe des benjamines dont c’était la seconde 
participation s’est aussi bien comportée, les échanges 
furent plus soutenus, les points disputés, les matches 
plus équilibrés.
Cependant, la palme revient aux garçons de la 
catégorie 15/16 ans qui terminent à la première place 
et se qualifient pour le tableau final lorrain. L’équipe 
emmenée par Maxime Movalli ainsi que Loïc Buczek 
et Lucas Thibaut disputera le tour suivant, à domicile, 
contre leur homologue Néocastrien. Un grand bravo 

pour toutes les performances réalisées.
À signaler aussi que le championnat adulte va bientôt 
débuter pour les catégories 35+, 45+, et 55+
Pour conclure, et démarrer cette nouvelle année, le 
tennis loisir se porte toujours merveilleusement bien : 
une grande assiduité a été constatée autant chez les 
jeunes que chez les adultes. Groupes et effectifs en 
hausse tendent à prouver - si besoin était - l'excellente 
santé du club, ce dont le comité se félicite.

ASP Handball, cadeau de Noël pour les jeunes 
handballeurs

Depuis plusieurs années maintenant,  à l’approche des 
fêtes, la section handball  organise une sortie cinéma 
pour les plus jeunes.
Cette année ce sont 110 jeunes venant des catégo-
ries -12,-10 ans et initiation qui ont pris la direction 

du cinéma Kinepolis de Saint-Julien-les-Metz pour 
découvrir le dernier Disney « La Reine des Neiges ».
Il est toujours possible de s’inscrire. Pour tous ren-
seignements vous pouvez contacter le président de 
la section au 06.14.14.83.97.

ASP Tennis,
Bonnes nouvelles,
bonne santé !



ASP Football, le cap des 300 licenciés franchi
C’est une première dans l’histoire du club et très 
certainement de l’ASP, une des sections passe le 
cap des 300 membres (306 pour être précis). 

Cette marque de bonne santé du club local ravit le 
président Frédéric BOSCHIAN « c’est une fierté pour 
tous les dirigeants de voir que le foot à Pagny, ça 
marche fort. Jumeler la compétition et le sport pour 
tous permet à chacun de trouver sa place en fonction 
de ses envies. C’est un succès total pour le club. Nous 
nous inscrivons totalement dans le projet sportif de 
la ville ».
Le club, qui ne compte pas s’arrêter en si bon chemin, 
lancera bientôt une activité " foot loisir " à destination 
des ados. « Devant le succès du foot loisir pour les 
18/30 ans, nous souhaitons proposer cette activité 

aux collégiens et ados pagnotins. Les jeunes appré-
cient de jouer au foot à 5 en salle, c’est une nouvelle 
manière ludique de percevoir ce sport. Certes, il reste 
à trouver des créneaux de salle supplémentaires pour 
répondre à cette demande naissante mais je ne doute 
pas que nous y parviendrons ».
Enfin, le club proposera l’expérience aux vétérans, une 
manière de retrouver les anciens pour un moment de 
convivialité et de plaisir, en attendant de l’expérimen-
ter chez les filles qui sont de plus en plus adeptes de 
foot après les succès de l’équipe de France féminine.
Le club n’oublie pas ses jeunes en ayant organisé 3 
stages avec nuitées lors du second semestre de 2013 
(notre photo ).
Les dirigeants souhaitent une très belle année 2014 
aux lecteurs du Lion et l’Alérion.



Donneurs de sang, 
le geste qui peut sauver une vie

L’Association des Donneurs de 
Sang bénévoles de Pagny-sur-
Moselle et de ses environs, invite 
toute personne âgée de 18 à 70 
ans à venir donner son sang lors 
de la collecte du :
jeudi 13 mars de 16h00 à 19h30, 
organisée à la Maison Pour Tous

Dimanche 7 avril 2014  (9h30 à 18h00) - Centre 
socioculturel - entrée gratuite
Contact : JC Berceaux  03 83 82 65 00
Le succès du marché gourmand n’est plus à dé-
montrer. Chaque année depuis maintenant 9 ans, 
plusieurs milliers de visiteurs affluent à ce grand 
rendez-vous.
Le 7 avril prochain, 50 exposants investiront le centre 
socioculturel et son parking pour proposer des 
produits lorrains : vins, pains, huile, miel, fromages 
de Pagny et de Prény, saucissons, jus de fruits 
artisanaux, escargots, foies gras, bière artisanale, 
safran, nougats, chocolats, bonbons des Vosges 
(avec la venue de la Confiserie des Hautes-Vosges de 
Plainfaing).

Seront également présents d'autres exposants venus 
d’Alsace avec les délicieux bredeles, des champignons 
et autres apéritifs.., la Champagne avec… de Cham-
pagne, d’Auvergne, du Beaujolais…
L’artisanat d’art sera également présent avec, entre 
autres, vannerie, poterie,  bijoux, objets en bois. Un 
coutelier venu spécialement de Thiers, capitale du 
couteau, vous présentera ses dernières créations. 
Et toujours, la fabrication de boudin devant le public, 
suivie d’une dégustation gratuite !
À midi, tout est prévu, repas complet, jambon à la 
broche, grillades, frites, crêpes.
Tentez votre chance pour gagner un panier garni 
rempli de produits de nos exposants !

Société Musicale : 9ème marché gourmand

Calendrier 2014 des 
collectes : 

n jeudi 13 mars de 16h00 à  
 19h30 
n jeudi 5 juin de 16h00 à  
 19h30 
n samedi 27 septembre de  
 8h30 à 12h00
n jeudi 4 décembre de
 16h00 à 19h30
(Maison Pour Tous)



Une exposition de Créa diffusion
Jeudi 27, vendredi 28 et samedi 29 mars 2014 - 
de 10h/12h et 13h30/17h30 - Maison Pour Tous - 
entrée libre
Envie d’évasion ? De partir à la découverte de nou-
veaux horizons ? De connaître l’évolution et le rituel 
de chaque peuple à travers le monde ?
Venez alors découvrir l’exposition " En avant la mu-
sique "qui met à l’honneur instruments et musiques 

du monde  ... Plaisir des yeux et des oreilles assuré ! 
Plusieurs thèmes seront présentés : origine de la 
musique, premiers instruments, musiques et rituels, 
musicothérapie…
De nombreux jeux seront offerts aux petits comme 
aux grands (jeux de mains, jeux de voix…), ainsi que 
des vidéos.
Les objets artisanaux exposés fabriqués par des 
artisans du Pérou, Inde, Népal et Indonésie seront 
proposés à la vente à un prix très abordable. 

Maison Pour Tous, " En avant la musique !! " 

Depuis trois ans, le temps d’un 
week-end, une équipe de généreux 
motards organise l’opération " Une 
rose un espoir " dans la vallée du 
Rupt de Mad et le secteur de Pont-
à-Mousson. L’édition 2014 aura lieu 
les samedi 26 et dimanche 27 avril 
2014.

Traversant villes et villages, les 
motards proposeront une rose contre 
un don minimal de 2 €. Cette récolte de 
fonds a pour objectif de contribuer à 

la lutte contre le cancer en améliorant 
le soutien aux familles, en soutenant 
l’aide à la recherche  et en contribuant 
au développement d’installations de 
soins.
En 2013, l’opération avait permis de 
reverser 14 300 € à La Ligue contre 
le Cancer et ainsi financer le projet de 
développement d’« espaces de vie pour 
la réhabilitation de soi ».
Merci aux Pagnotins de leur réserver 
un bon accueil lors de leur passage 
dans notre commune.

Lutte contre le cancer : 
" une rose, un espoir "



Les bénévoles de l’association œuvrent en perma-
nence pour le bien-être de toutes et de tous :
n entretien des sentiers pour un cheminement des  
 promeneurs et randonneurs en toute sécurité ;
n organisation de " balades sereines " pour profiter de  
 la beauté de la nature ;
n séances de taille, de greffe et de compostage pour  
 rappeler les bonnes pratiques au verger et jardin ;
n cours de tressage de saule pour mettre en appli- 
 cation, qui une décoration de pot, qui une clôture  
 végétale ;
n sorties-découverte des oiseaux, de la faune et de la  
 flore pour se familiariser au milieu qui nous  
 entoure ;
n actions de protection de la faune et de la flore :  
 hirondelles, crapauds, chouettes, mare pédago- 
 gique…

n interventions et sorties-nature avec le centre aéré ;
n nombreuses sorties avec les scolaires, sur la  
 découverte de Pagny-sur-Moselle, la lecture de  
 paysages, la forêt, le cycle de l’eau, la récolte du  
 jardin et du verger pédagogique. Plus de 30  
 sorties sont organisées chaque année avec les  
 écoles élémentaire et maternelle ;
n vigilance sur les projets de carrière…
Si vous aussi vous appréciez l’engagement de 
l’association des Sonneurs de la Côte, n’hésitez pas à 
les rejoindre. L’adhésion annuelle est de 2,50 €, qui, si 
elle n’engage à rien, témoigne d’un signe d’encoura-
gement pour les bénévoles.
Contacts : 
Claude GUILLAUME, tél : 03.83.81.78.77, 
Jean-Claude FIACRE, tél : 03.83.82.61.51 ou 
Chantal FORET, tél : 03.54.93.54.23

Sonneurs de la Côte au service de la population

Décembre et janvier sont tra-
ditionnellement les mois où les 

associations tiennent leurs assemblées 
générales annuelles, l’occasion pour elles de faire le 
bilan de l’année écoulée et d’évoquer les projets pour 
l’année à venir. Les élus s’attachent à y être présents 
pour mieux connaître chaque association, son fonc-
tionnement et saluer le travail des bénévoles.
Cette année encore, c’est avec plaisir qu’ils ont pu 
constater la satisfaction générale des dirigeants 
quant à l’accompagnement de la municipalité, recon-
naissant l’effort conséquent réalisé pour mettre à leur 
disposition des équipements de qualité et pour les 
aides budgétaires à leur fonctionnement consenties.

Théâtre : 
« La Surprise » de Pierre SAUVIL 

Mise en scène Daniel GAUNARD
Samedi 15 mars 2014 à 20h30 au centre socio-
culturel
Contact : Les Amis de la Troupe du Luminaire - 
06.64.25.10.41 - les.atl@hotmail.fr
C’est l’étrange rencontre de deux hommes totale-
ment différents ; l’un est un grand PDG, odieux et 
malhonnête ; l’autre est un petit retraité, adorable et 
intègre…
Des circonstances vont obliger ces deux hommes 
à s’affronter pendant 24 heures dans un combat 
désopilant et sans merci. Une pièce très drôle à ten-
dance sociale, à ne manquer sous aucun prétexte.

Retour sur les  
assemblées générales

INFORMATIONS



ETAT CIVIL du 26 novembre 2013 au 24 janvier 2014

 Stop aux dépôts sauvages 
Une fois de plus, un amas de déchets a été découvert aux abords de 

l’écluse à grand gabarit. Ces incivilités, non seulement nuisent à l’attractivité 
de la commune mais alourdissent aussi la facture du contribuable. C’est pourquoi, la 
mairie porte systématiquement plainte lorsqu’un dépôt sauvage est constaté. 

Elections
Les élections municipales auront lieu les dimanches 23 et 30 mars 2014. Les bureaux de vote seront 
ouverts de 8h à 18h.
Pour voter, n'oubliez pas de vous munir d'un titre d'identité et de votre carte d'électeur.
Dans le cas où vous ne seriez pas disponible, vous pouvez établir une procuration au commissariat de 
police, à la brigade de gendarmerie ou tribunal d'instance de votre domicile ou de votre lieu de travail.

Report collecte des ordures ménagères 
La tournée du lundi 21 avril est reportée au mardi 22 avril 2014

 Collecte des encombrants : jeudi 6 mars 2014 
(les objets devront être sortis la veille au soir)
Sont concernés uniquement  tous les objets encombrants non toxiques servant usuellement dans la 
maison, en quantité assimilable à la production d’un foyer : tables, matelas, sommiers, vieux meubles.
ATTENTION : le décret du 20 juillet 2005 spécifie que les Déchets d’Equipement Electriques et Electro-
niques (D.E.E.E. soit frigos, congélateurs, ordinateurs,...) doivent faire l’objet d’un traitement spécifique. 
Aussi, ne pourront-ils pas être collectés avec les autres encombrants mais devront être déposés à la 
déchetterie.

Naissances - Bienvenue à

l	 Vassily RUGANI, le 1er décembre 2013
l	 Lisa GERARDY, née le 13 décembre 2013
l	 Sanah JODIN, née le 4 janvier 2014
l	 Eden CLAISSE, née le 17 janvier 2014

Décès - Ils nous ont quittés

l	 Etienne PETITGAND, le 26 novembre 2013
l	 Lucette MANN, née BALAT, le 1er décembre  
 2013
l	 Jacques DEMICHELI, le 6 décembre 2013

l	 Christian HUBER, le 19 décembre 2013
l	 Roland COFFION, le 28 décembre 2013
l	 Sylvain PHILIPPOT, le 7 janvier 2014 
l	 Marie BETTIG, née MEYER, le 9 janvier 2014 
l	 Yves NOIRÉ, le 13 janvier 2014 
l	 Jean-Marie ANTOINE, le 24 janvier 2014

INFORMATIONS

L’état civil en 2013
29 décès
44 naissances
12 mariages
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du 1er mars au 31 mai 2014

 MÉDECINS ET PHARMACIES 
DE GARDE
Numéro unique d’appel pour les 
gardes des médecins libéraux 
dans le 54

MEDIGARDE 0 820 33 20 20 

u La semaine : de 20h à 8h 
u Le week-end : du samedi 12h au 
   lundi 8h 
u Les jours fériés 
En dehors de ces horaires, veuillez 
appeler votre médecin traitant. 
En cas d’urgence vitale, faites le 15.
Pharmacies de garde
• 23/02 : ph. Thiebaut (Nomeny)
• 02/03 : ph. Toussaint (PAM)
• 09/03 : ph. Girondel (Blénod)
• 16/03 : ph. Goffart (Dieulouard)
• 23/03 : ph. des Prémontrés (PAM)
• 30/03 : ph. Pommier (Blénod)

 MARS

n Week-end du 1er et 2 
Expo photos des « Petits Cailloux » 
Salle polyvalente 
n Dimanche 2 
Bourse à la puériculture
Centre socioculturel
n Mercredi 5 
Spectacle « La chaise bleue » 18h 
Centre socioculturel
n Dimanche 2 
AG de l’USP 10h 
MPT
n Vendredi 7 
AG donneurs de sang 20h / MPT
n Mardi 11 
Cinéma 14h30 « Kirikou » 
Centre socioculturel
n Jeudi 13 
Don du sang 16h/19h30 
Salle polyvalente
n Samedi 15 
Théâtre 20h30  
Centre socioculturel
n Mardi 18 
Club Marie Robert 14h30 
Centre socioculturel
n Samedi 22  
Goûter seniors 14h 
Résidence
n Du 27 au 29 
Exposition / MPT

 AVRIL 
n Mardi 1er 
Café rencontre 14h30  
Centre socioculturel
n Dimanche 6  
Marché gourmand 9h30/18h 
Centre socioculturel

n Du 8 au 14 
Festival  
Parc Parison / P’tits soleils
n Samedi 12 
Bal du Hand 
Centre socioculturel
Passage de voitures anciennes 
11h20/12h30
centre-ville
Goûter seniors 14h 
Résidence
n Dimanche 13 
 Rando  VTT à partir de 7h / MPT
n Mardi 15 
Club Marie Robert 14h30 
Centre socioculturel
n Samedi 26 
Loto  20h 
Centre socioculturel
n Samedi 26 
Souvenir des Déportés 
Monument aux Morts, pl. Verdun
n Dimanche 27  
Trocs aux plantes 14h/18h 
MPT
n Mardi 29 
Cinéma 14h30 "Ernest et Céles-
tine" 
Centre socioculturel

 MAI 
n Vendredi 2  
Concert SMP 20h :  
Centre socioculturel
n Jeudi 8  
Commémoration de l’Armistice 
1945 
Monument aux Morts, pl. Verdun
n Dimanche 11 
Thé dansant 14h30 
Centre socioculturel

Braderie  
Centre-ville
n Mardi 13 
Club Marie Robert 14h30 
Centre socioculturel
n Samedi 17 
Goûter des Séniors 14h 
Résidence
n W.E 17 et 18 
Exposition peinture 14h/18h 
MPT 
n Dimanche 18 
Kermesse Paroissiale  
Centre socioculturel
n Mardi 20  
Cinéma 17h15 « Tad l’explora-
teur » 
Centre socioculturel
n Samedi 31  
Théâtre MPT 14h 
Salle polyvalente


